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Bulletin d’information aux adhérents, mai 2024 

 Le développement en marche à l’école de Moyargo 

ADEB existe grâce à vous !                                                                        

Sans votre soutien, vos dons, ces actions ne pourraient se réaliser 

        

L’année 2024  est un moment d’interrogations, concernant les actions que nous pouvons encore             

mener, afin de poursuivre modestement et efficacement notre accompagnement auprès des élèves 

et des enseignants de l’école du village Moyargo. 

 

Actuellement la situation politique et sécuritaire du Burkina Faso, nous interdit tout projet de           

rencontre sur place, auprès de notre partenaire burkinabé Lassané BADINI et  du personnel           

éducatif de l’école . 

Aussi nous souhaitons, lors de notre prochaine Assemblée Générale , prévue le samedi 28 septembre 

2024, vous présenter les actions mises en œuvre tout au long de l’année 2023 afin de pouvoir      

évoquer et échanger avec le maximum de participants sur la continuité de nos actions au Burkina  

Faso.  

Le renouvellement du bureau et de son président sera également à l’ordre du jour.                           

Il est important que chacun puisse adresser sa candidature à notre secrétaire dès que possible. 

 

Nous avons été informé que le directeur de l’école Monsieur TAPSOBA Salam, qui s’est investi avec 

passion au coté de l’ADEB pour l’évolution pédagogique de l’école; hospitalisé depuis novembre 2023 

est décédé en mars 2024. Nous avons transmis toutes nos pensées à sa famille. 

 

Le nouveau directeur, Monsieur Larba Kabré a pris ses fonctions dès la rentrée scolaire avec        

beaucoup d’enthousiasme dans la continuité des actions engagées. 
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Une synergie d’actions 

 entre ADEB, la communauté éducative et villageoise 

  

Le souhait formulé en 2023, par les parents d’élèves pour la création d’une classe « Bi-Songo »            

nous a semblé une décision judicieuse. 

Définition de « Bi-Songo » en mooré :   
«  La notion de « Bi-Songo » est inspirée de la maxime « Bi-Songo ya neb fâa biiga, la Bi-Yoogo ya a mâ biiga » : un Bi-Songo est un enfant poli, bien éduqué et qui 
est apprécié de la communauté. Véritable innovation en matière d’encadrement de la petite enfance, il s’agit d’une réponse communautaire aux insuffisances ob-
servées dans la prise en charge éducative de l’enfant de 3 à 6 ans dans les zones rurales et semi-urbaines. L’approche vise à favoriser le développement intégral 
des jeunes enfants afin de prévenir un retard de développement physique, mental et psychoaffectif lié à un faible suivi sanitaire et nutritionnel, à l’analphabétisme 
des parents et à leur situation précaire. Sur la base d’une approche multisectorielle, les Bi-Songo offrent des services dans quatre domaines prioritaires : éveil-
éducation, santé-nutrition, eau-hygiène-assainissement et protection. Les Bi-Songo proposent ainsi une offre intégrée de services avec une participation effective 
des familles en fonction de leurs possibilités. Le fonctionnement des Bi-Songo est assuré par des moniteurs qui sont recrutés au sein de la communauté. C’est elle 

qui désigne les « petites mamans » et « petits papas » en charge d’assurer l’éveil et le fonctionnement des Bi‑Songo… » 

  

C’est par l’intermédiaire d’une membre de l’association, que Mr Pierre PENICAUD, Directeur             

Artistique Sénior  des Ets PUBLICIS, nous a obtenu une aide financière de 8 000 €.  

Ce don nous a permis d’amorcer la mise en œuvre de ce projet estimé à environ 18 000 € comprenant 

la construction et les équipements pédagogiques. 

 

Au sein de l’école, une rencontre des bureaux AME/APE/COGES, s’est tenue le 11 janvier 2024,  

pour désigner deux  animatrices communautaires de l’école Bi-Songo de Moyargo.                             

Le choix s’est porté sur deux femmes du village.  

Ces deux animatrices communautaires se sont engagées à mener à bien les rôles et les activités qui 

leur seront attribués, ainsi que leur participation à une formation pour la bonne marche de l’activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de la grande finale « OSCEP » inter école de la circonscription de Ziniaré, l’école du village 

Moyargo a été retenue  ainsi que l’association ADEB comme invitée d’honneur . OCEP signifie organi-

sation du sport et de la culture en primaire. ( sport, théâtre et danse des élèves.) 
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